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       es par la soci 

    

LE PRÉFET de LOIR ET CHER 

Va le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu la nomenclature des installations etassées. 

Va le décret n° 93/1412 du 29 décembre 1993 modifiant 18 nomenclature en eréant notamment La rubrique 
2567 en remplacement de la rubrique 289 (pulvérisation de métal fondu), et la rubrique 2575 (utilisation de 
matières abrasives) en remplacement de la rubrique 1 bis, 

    

Va fe récépissé de déclaration n° 18/92 du 20 mars 1992 délivré à la SARL SERRES CT FERRONNERIES 
D'ANTAN pour l'établissement qu'elle exploite sur le territoire de la commune de SAVIGNY SUR BRAYE, 

lant les natures et volumes d'activités existant    Vu la déclaration de l'exploitant en date du 23 avril 2001, détail 
dans son établissement situé à SAVIGNY SUR BRAYE, 

Va Je rapport et les propositions en date du 4 seplembre 2008 de l'inspection des installations classées, 

Vu Pavis en date du 02 vetobre 2008 du CODERST au cours duquel le demandeur 2 été entendu {a eu la 
possibilité d’être entendu), 

Considérant que le projet d'anêté à éié soumis à l'exploitant ei que celui-ci n'a formulé aucune observation 
dans le délai impart 

  

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE 

TION ET CONDITIONS GENERALES 
    

TITRE1 -PORTEE DE L'AUTOR 
  

    

CIFAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT LITULAIRE DE L'AUFORISATION 

La société SERRES ET FERRONNERIES D'ANTAN, dont le siège social est situé route de Vendôme est 
autorisée, sous réserve du respect des preseriptions annexées an présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur



  

le omritoire de le commime de SAVIGNY SUR BRAVE, à la même adresse, des installations dé 
les articles suivants. 

ARTICLE L12. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions annexées au récépissé de déclaration n° 18/92 du 26 maes 1992 sont abrogées par le présent 
arrêté 

  

PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 

  

LATIONS NON VIS 

  

ARTICLE LL3.  INSTA 
A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans le nomenclature, sant de nalure par leur proximité ou leur 
connexité avec une installaion soumise à auicrisation à modifier les dangers ou inconvénients de ectte 
installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existanis relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectura] 

    

d'aulorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNTES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÈES 

  

  

  

  

  

      

         
  

Rubrique Libellé IRégimel 
“Kevétement de métaux par pulvérisation de métal fondu A 

| LL Emploi de matières abrasives D 
240 Application de vernis ct ponture NE     
  

  

2 ren) D (DE 3 NE Que CD 

ARTICLE 122 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 

Ê Communes Ï Parcelles T Licux-dits 
SAVIGNY SUR BRAYE | Section YB28 j LES VIGNES 

ARTICLE 12.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

  
Istellation(s) connexe(s) (pour mémoire) _ 

Ouvrage Eléments caractéristiques 
..… Cheminée d'évacuation des effluents gazeux ef traitement interne du (Cabine de sablage ct pulvérisation : 8 able pour emploi en direuit Fermé LL 

(Cheminée d'évacuation et traitement des effluents gazeux.       Espace paimure   
  

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE L3L DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire eflet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploilée durant deux années consécutives, sauf eus de force majeure, 

 



  CHAPITRE 14 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 14.1. PORTER 4 CONNAISSANCE 

Toure modification apportée par Le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nalure à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisalion, est portée 

avant se réalisation à le conaaissance du Paélit avec tous les éléments d'appréciation. 
ARTICLE 142 EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ue doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec ies conditions immédiates d'explaïtalion, des dispositions matérielles 
intrdiront leur réutilisation 40n de garantir leur mise en sécurité el fa prévention des accidents. 

ARTICLE 143. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
es sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite 

     

    

  

  

  “laut transfert sur un autre emplacement des installations vis 
une nouvelle demande d'autorisation ou déelaralion. 
ARTICLE 144. CHANGEMENT D'EXPLOYTANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait Ia déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 
ARTICLE 1.45, CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des dispositions des articles R $12-74 ei suivants du code de l'environnement, la réhabilitation 
du sùe prévue à l'article R 512-76 du même code est effectuée en vue de permettre. (description du ou des 
usages prévus en fonction, le eas échéant, des différentes zones du terrain d’assictte). 

   

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 74 du code de environnement pour application des articles 
R512-75 à R 51279, l'usage à prendre en compte est le suivant : 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la déte de cer arrêt trois 

    

  

mois au moins avant celui. 
Le notificaion prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer. dès l'arrêt de 

curité du site. Ces mesures comportent notamment 

  

l'exploitation, la mise en s 
l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de s1ockage de déchels, celle des déchols présents sur Le site : 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

  

= la suppression des risques d'incendie el d'explosion 
- la sunveitiance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atlcinte aux 
térêts mentionnés à l'article L. 514-1 Gt qu'il pennette un usage ftur du site déterminé selon le(s} usage(s} 

  

prévu(s) au premier alinéa du présent articte.    

CHAPITRE 1.5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 
1 pou être déféré à la juridiction administrative 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
acles leur ont été notifiés : 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêls visés à 

rücle L.$11-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, co 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise on activité 
de l'installation, 

      

d'une     Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de



   cette installation ou akténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative, 

  

CHAPITRE 1.6  ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice del réglementation en vigneur, sont notamment appficables à l'établissement les prescriptions 

s ci-dessous 

  

qui le concernent des textes ci 

    Daxs |] 
C'HVOUGE JA reé relatif an registre et à le déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

janvier 2008 relatif à a protection contre la foudre de ccriaines 

  

  

rêté et circulaire du 15 

  

15/01/08 

    

auroo7 (ireuiaire du OT/TO/OT relative au contrôle de l'application de la réglementation applicable aux] 
substances et préparations chimiques et de Ja teneur en solvants dans les peintures c1 les vernis 

15/05/07 (Circulaire du 15/05/07 relative au décret n° 3005-6835 du 40 mai 2005 relalif au contréle des 

Éireuits de raitement de déchets _ nn 
Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné aux articles 
IR 541.45, R 541.48 er R 541-78 du code de l'environnement. 
lancé du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux] 

02/02/88 émissions de toute mature des installations classées pour la protection de l'environnement 
oumises à autorisation. 

  

29407/05 

  

(Arrêté du 23 janvier 1907 rolauil à le Himitation des bruits émis dans l'environnement par le: 
Enstallations classées pour la protection de l'environnement 

  

23/01/97 

  

du 10 juillet 1990 modifié relatif à lnterdiction des rejets de certaines substances dans 
les eaux souterraines L 

26/09/85 JAnrêté du 26 septembre 1985 modifié relatif aux ateliers de traitement de surface 

fArrété du 31 mars 1980 portant réglementation des mstallations électriques des établissements 
31/03/80 (réglementés au time de la légistation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

lisques d'explosion 

  

10/07/90       

  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le ende civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 

iales, la réglementation sur les équipements sous pression 

  

général des collectivités territ 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

dion ne vaut pas permis de construire. 

  

La présente antori 

  

DE L’ETABLISSEMENT TITRE2 - GESTIO 

  

    

CIAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'améns 
l'exploitation des installations pour : 

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

gement, l'entretien et 

 



la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rgjeiées ; 

- prévenir en doutes circonstances, l'émission, la dis 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la sambrié publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monrments. 

  

émination ou le déversement, chroniques au 

  

ARTICLE212. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de persannes nommément dés 
une connaissance de Ja conduite de l'installation ct des de 
ntilisés dans l'installation, 

   

nées par l'exploitant ei ayant 
nis des produits stockés où     

  

XPLOITATION 
L'exploitant éleblit des consignes d'exploitation paur l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à cflécluer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en loutes circonstances le respect des 

spositions du présent arrêté. 

ARTICLEZ13.  CONSIGNES D° 

    

ARTICLE 2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents apératcurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installaions, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

ARTICLE 2.15. VERIFICATIONS PERIOBIQUES 

Les instaliations, appareils et stockages dans lesquels son mises en œuvre ou entreposées des substances et 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours ex d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. IL convient, en particutier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduile et des dispositifs de 

eurité 

    

CHAPITRE 22  RESCRVÉS DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICIF 22.1  RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits on matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorhants..… 

  

ARTICLE222. TRAVAUX 

“Lous les travaux d'extension, modification ou maitenance dans [es installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la hasc d'un dossier préétabli définissant notamment 
leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au scin des installations ou unités en 
exploitation er les dispositions de conduire et de surveillance à adopter. 

  

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 
«permis de feu » et em respectent une consigne particulière 

  

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » ct la consigne particulière doivent être 
établis er visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effeclués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de Leu » et la 
consigne particulière doivent être signés par l'exploitant el l'entreprise extérienrc ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

   

Article 2.2.2.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment 

 



= les moïivations ayant conduit à sa délivrance, 
- Ja durée de validité, 
= la nature des dangers, 
= letype de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
incendie, cle.) mis à Ia disposition du personnel effectuent les travaux 

Tous les travaux où interventions sont précédés, immédialement avant leur commencement, d'une visite sur les 
des conditions prédéfinies. 

  

lieux destinée à vérifier le respe 

A issue des travaux el avant Ia reprise de l'activité, ume réceplion est réalisée par l'exploitant où son 
représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exéoution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
attestée, 

    

Certaines interventions prédéfinies, relevant de le maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent fire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-tralance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout travaux 
ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habiltation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, ei des contrôles 
réalisés par l'établissement, 

   En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la s 
= en préalable aux travaux, que eeux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affeclent pas Ja sécurité 

des installations, 
à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments esi intégralement restaurée. 

    

ARTICLE 223. EINTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'imervention spécifique. 

CHAPITRE 2.3  PROPRETE ET ESTHETIQUE 

ARTICLE 23.4 PROPRETE 

L'exploirant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installa 
L'ensemble des installations est maintenu propre el entretenu en permanence. 

  

n dans Le paysage. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière À éviter les amas de 
matières dangereuses où poliumntes el de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 
par les produils ct poussières. 
ARTICLE 232.  ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploilant sont aménagés et maintenus en. bon état de 
propreté (peinture, Les émissaires de rejel et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plamations, 

) 

    

engazonnement, 
  

  

CHAPITRE 24 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriplions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par F'exploitant. 

 



INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

  

CHAPIPRE 2 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de mature à porter atteinte 
intérêts mentionnés à l'article LA511-1 du endc de l'environnement 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1 précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où 
civisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long Lerme. 

  

    

   

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des instellalions classées 

  

ARTICLE252.  CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établie, lemues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par le 
personnel, Ces consignes doivent notamment indiquer 

txrêt d'urgence ct de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
pient où une canalisation contenant des substances 

    

- les procédures 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un 

dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l'Article 3.1. , 
— les moyens d'extinction à uriliser en cas d'incendie, 

La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 3 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opératians comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démareage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écries. Ces cansianes 
prévoient notamment : 

les modes opératoires, 
— la fréquence de contrôle des dispositifs de séeuri 
— les instructions de maintenance el de nettoyage, 

le maintien dans l'atelier de fabrication de ln quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

   

    

    et de traitement des pollutions el nuisances générées, 

  

    

  

CHAPITRE 4.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.LL DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans [a conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter Jes émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de léchniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement dés effluents en fonction de leurs caractéristiques et Ia réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entrelenues de manière à réduire à leur 
inimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourra assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’eîuents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière 

- à faire facc aux variations de débit, 1empérature et composition des effluents, 

= àréduire au minimum fcur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire ls pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations conccenées. L'inspection des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comporient explicitement les contrôles à 
cffectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ow d'entretien, de façon à 
permettre en toule circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, 

    
  

    
    

      

    

 



Les produits brûlés sont idemifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 3.12. POLLUTIONS ACCIPDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondanls ne présentent pas de dangers pour la semé el li sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cer objectif soit satisfait, sans pour cele diminuer leur efficacité ou leur Fiabiliné 

  

ARTICLE 3.13.  ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Forigine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 
ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des rêglements d'urbanisme, l'exploitant doi prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 
Les envols de poussières er de matières diverses : 

les voies de ciroulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, ele.) el convenablement nettoyées, 
Les véhicules sortant de l'instätlation n'enträfnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhieules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
  

    

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en Heu et place de celles. 

  

ARTICLE 3,15. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIER: 

Les stockages de produits pulvérulen(s sont confinés (récipients, silos, bâtiments formés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transpart de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envots de poussières. Si nécessaire, 
les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspandents satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…) 

  

CHAPITRE 32 CONDITIONS DE REJET 

   ARTICEE 3.2.1. DEFINITION: 

On entend par * composé organique volatil (COV), lout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant 
une pression de vapeur de 0,01 KPa ou plus à une température de 293, 14° Kelvin ou ayant une volailié 
correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

On entend par " solvant organique ”, out COV ulilisé seul ou en association avec d’autres ageuis, sans subir 
de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé 
comme solvants de netayage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de 

» superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

  

viscosité, correcteur de ten 

  

On entend par “consommation de solvants organiques ”, la quantité totale de solvants arganiques utilisée dans 
une installation sur une période de douze mois, diminuée de In quantité de COV récupérés en interne en vue de 
leur réutilisation. On entend par "réutilisation " l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris 
en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installaiion, N’entrent pas dans la 
définition de " réutilisation " les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivemeat comme 
déchets. 

  

On entend par “utilisation de solvants organiques ”, la quantité de solvants organiques, à L'état pur où dans les 
Préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris Les solvants recyclés à l'intérieur où à 
l'extérieur de Pinstallation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sant utilisés pour P'exereiec de l'activité.



  

On entend par “émission diffuse de COV ”, toute émission de COV dans l'air, Le sol et l'eau, qui n’a pas licu 
sous la forme d'émissions ées. Pour le cas spécifique des COV, certe définition couvre, sauf indication 
contraire, les émissions retardées ducs aux solvants contenus dans les produits finis. 

  

ARTICLE 32.2. DISPOSITIONS GENERALES 

Les émissions aumosphériques (gaz, vapeurs, vésieules, particules, . 
au moyen des meilleures technologits disponibles avant rejet à l'atmosphère 

} émises doivent être captées et épurées 

  

Les pains de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Toul rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

La forme des conduits, notamment dans leur parie la plus proche du déhouché à l'atmosphère, est conçue de 
Façon à favoriser au maximun l'ascension des gaz dons l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant Les régles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la 
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de cs conduits est tel qu’il ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant, Les contours des 
conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

  

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans Ia mesure du possible, captés à Ia source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

  

d'évacuation des effluents atmasphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour là mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives 
des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme 
EN 13284-1) sont respectées. 

    

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permenre des interventions en 
loute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

la demande de l'inspecteur des installations classées.     extérieurs 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes 
de ces incidents et Jes remèdes apportés son également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3: - CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS A L'ATMOSPHERE 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, #az, poussières où odeurs doivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter el canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 
épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'erificcs obturables et accessibles aux fins 

  

d'analyse. 
  

ction verticale et ne pas comporter d'obstactes à la diffusion des 

  

Le débouché des cheminées doit avoir une 
827 (chapeaux chinois... 

  

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, partieules) émises doivent étre capiées et épurées, au 
moyen des meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphèrc.



ARTICLE 3.24. CONDUITS El INSTALLATIONS RACCORDEES 
tallations raccordés: = 

  

EL N° de conduit I LL [ 
Cabine de sablage et de métaltisation . 1 Ï _ 

F 2 L Ï Cabine de peinture - 
  

ARTICLE 325, CONDITIONS GENERALES DE REIFT 

  
  

  
  
  

Hauleur en m | Débit nominal en Nmh |! Traflementavent rgjet j 
FT Conduiene 1 4 Ï 10000 LL Fillre à cartouches 

Condui N°2 | 7 Ï 2x 34000 File à particules   
  
Le déhit des efems gazeux est exprimé en mêtes cubes par heure rapporté à des conditions mornalisées de température (273 
elrins) er de pression (1,3 Kifopasoals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sc) 

ARTICLE 3.2.6. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

  

  

  

  

  

ATMOSPHERIQUES 

Les rojets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration : 

[ DT Paramètre 7 Conduit nf Conduin®2 | 
Poussières L = | mg ] 100 mg/ms 
Lov Î FL UIO mm 

[_2mgym 

  

(COV des substances à phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 CR 61 | 
  

ARTICLE 32.7. QUANTITES MAXIMALES REJETEES 
On entend par flux de polluant la masse de polluaal rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés 
dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

    

[ TT Paramètre. [ J.Condutent | Conmitn2 
ussiEres : LL Ï Tkgh 

C L | 2Kkgh 
ICOV des substances à phrases de risque R 45. R 46, R 49, R 60 ei R él 0,010 kgfh + 
  “eee valeur Hnite d'émission se rapporte à [a souvne massique des diférents composés. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUE: 

  

    

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutre contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont Himités 47 m° par an : 

  

tions nécessaires dans la eoncoption et l'exploitation de ses installations, L'exploitant prend toutes lus dispi 
ment le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établ 

    

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par loute mesure 

  

d'économie :



d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers fe milieu naturel, avec 
notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périndicité des 
analyses d'auto surveillance : 

= de shmaler toute anomalie qui entraînerait ume pollution du cours d'eau ou de la muppe d'eau souterraine: 
Si. à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un bur d'intérêt général, notaumnent du point 
de vue de Ha lutte contre la pollution des eaux et leur régénération. dans le but de satisfaire ou de concilier les 
intérêts mentionnés à l’article 1.21 [-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de 
la répartition des eaux, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par 
le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

   

  

ARTICLE 4.1.2. UTILISATION DE L'EAU 

  

zu n'est utilisée pour aucun proces:     L'eau n’est utilisée que pour les besoins sanitaires. L 

    CHAPITRE 42 PROTECTION DES RESEAUX P'EAU POTABLE ET D: 
MILEFEUX DE PRELCVEMENT 

U D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

  

RES 

  

ARTICLE 4: 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ow bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler et éviter des retours de substances dans les réscaux 
d’adduction d'eau publique. 

        

ARTICLE 422. 

Les prélèvements d’eau en nappe par l’intermédi 
cadre de la surveillance de la qualité des eaux souterraines. 

auf ceux réalisés dans le 

  

ire du piézomètre sont interclits,   

Article 4.2.2.1. Protection 
La tête du forage dépassant du sol est protégée contre tout risque de choc. 

Article 4.2.2.2, Surveillance de la qualité des eaux souterraines 
La qualité des eaux souterraines de la nappe du Cénomanien (sables du Perche) est contrôlée à partir de ce 
piéromètre dans les conditions visées à l'Article 9. 

    

Article 4.2.23. Abandon du piéromètre 

  

422.31 

  

conditions 

3. ne révèlent     Le piézomètre ne peut être comblé que si les résultats des analyses réalisées selon l'Article 9. p ps a ls 
pas de présence anormale de substaace dangereuse ou indésirable. Le comblement est réalisé sclon Jes normes 

après la réception des premiers résulats favorables des analyses.   en vigueur dans un délai de 3 mois 

42232 Comblement 

LLe piézomètre est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de circulation 
d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations géologiques aquifères 
traversées et l'absence de transfert de pollution. 

L'exploitant comnuniquera à M. le Préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de 
travaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'agnifère précédemment surveillé à partir de cet ouvrage, 
les travaux de comblement effectués. Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de 
Vouvrage:



TYPES ET GESTION DES EFFLUENTS 

  

CRAPITRE 4 

ARTICLE 43. IDENTIFICATION DES ETFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les difiérentes catégories d'effluents suivantes 
1. eaux vannes issues des installations sanitaires (EU), 

2... eaux de pluies non polluées (Enp), 

  

Un'existe aucun réjel provenant d’un process 

ARTICLE 432. CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

  
  
  

  

          

  

  

[LT roinr de Rojet I Z Ne] NZ 
Nature des c[Muents _ EU L Enp L 

Exutoire Réseau des Caux us es puis Station Réseau des EP 
d'épuration de Savigny sur Braye 

Milieu récepteur Station d'épuration Fosse communal 
Conditions de raccord | __ Aulewisation Néant 
  

TITRES -DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

LIMITATION DE La PRODUCTION DE DECIIETS 

  

ARTICLE 5.1.1 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses insiallations pour a5surer ue bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la produetion. 

  

A cette fin, 1! doi : 
= limiler à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
= trier, recyeler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

S'assurer du traflement on du pré-traitement de ses déchels, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique ; 
S'assurer, pour les déchets ultimes dont Je volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles, 

  

ARTICLE 5.12. SEPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effèctue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (demgereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'embatlage visés pur les articles R 543-66 à R 543-74 du code de l'environnement sont valorisés 
par réemploi, recyelage ou toute autre action visant à ablewir des déchets valorisables ou de l'éncraie. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés confarmément aux disposilions des articles R 543-127 
à R 543-138 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés 

ARTICLE 5.13.  ENCREPOSAGE DES DECHETS 
Les déchets el résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux méléoriques, 
d'une pollution des aux superficielles et souterraines, des envols ct des udeurs) pour les populétions 

  

avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont déposés sur des aires où 
containers étanches et aménagés pour la récupération des éventucis liquides épandus ct des eaux méléoriques 

  

souillées 
L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement e1 aussi souvent que nécessaire, de Façon à 
limiter l'importance et la durée des stuckages temporaires, La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit 

 



pas dépasser la quantité d’un lo monnal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause. le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.14. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES 4 L'EXTERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traïle ou fait éliminer les déchets produits dans des canditions propres à garantir les intérêts visés 
à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installations destinataires {installations de 
lraitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur 
les installations classées. 

  

ARTICLE 5,15. DECIIETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

  

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du hordercau de suivi établi en 
application de aéré ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchels dangereux 
mémionné à l’article R 541-45 du code de l'environnement, 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des ariictes R 541-49 à R 541-61 du 
code de Fenvironnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets, La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

    

  

  

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'embailages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articies R 543-66 à R 543-72 
du code de environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ot relatif, 
notament, aux déchets d'emballage dont ies détenteurs ne sont pas des ménages. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

stallation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctinnnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne où sofidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer unc nuisance pour celle-ct. 

  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
Fenvironnement par les installations rclevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexés à la cireulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

  

ARTICLE 6.12. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention 1 les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
Fétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 517-1 à R 57-24 du code 

  

de l'environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de laut appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel el réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

} génant



CHAPEFRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
, 5 jours par semaine. 

  

ARTICLE 6. HORAIR 
“installation fonctionne de TH 30 heures à 17 heure 

  

    

ARTICLE 622. VALEURS LIMITES D'FMERGENCE 

  

    

  

    
  

eau dé bruit ambient existant dans] Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour h ] fes zones à émergence réglementée | péricde allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, inst Gneluant Le bruit de l'établissement) | dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où égal à 45 dB(A) GBA) AdB(A} 
[ Supérieur à 45 dB(A} I L 5 dB(A) | 5 dB{A} J 

ARTICLE 62.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

1. Points de mesures 

  

Article 6, 

1L6S points de mesures extérieurs au site seront situés à la limite des ER. 

missions sonores dues aux activités des fustatiations né doivent pas engendrer une émergence supéricure Les 
; dans les zones à émergence aux valeurs admissibles fixées dans Le tableau figurant à l'Article 6.2.2 

réglementée. 

  

Article 6.2.3.2. Modalités de mesure 
Les mesures sont effectuée au cours d’une période représentative de Factivilé de l'établissement. 

  

  

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences, Il organise sous sa responsabilité les mesures, appropriées, pour obtenir el maintenir celte prévention des risques. 

  

CHAPITRE 7,2 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître le nature er les risques des substances er préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R.231-55 du code du travail. Les incompatihilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations. considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compie. 

  

  

i'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, ét physique et quantité, emplacements) cn temant compte des phrases de risques 
s par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.    

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secous et de l'inspection des instllations 
Classées.



ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 7. 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'ovig 
toxiques ou l'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses sinckées on utilisées on 
d'atmosphères nocives ou expiosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctiomement normal des installations, soit de manière épisadique avec une faible fréquence et de 

  

ine d'incendie, d'émanations 

courie durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés er reportées sur un plan systématiquement ienu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosiblé, ete.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entréc de ces zones c1 en lent que de besoin rappelées à linréricur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours 'ils existent. 

     

CHAPITRE T3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

MENT 

  

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’FTABLISSE 
L'exploitant fixe les règles de cireulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées la connaissance des intéressés par une sigualisation adaptée et une information appropriée. 

      

    Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en constant état de propreté et dégugées de tout ohjet 
susceptible de sêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 
évoluer sans difficulté, 

   phérie. 

  

L'ensemble des instalkiions est efficacement clôturé sur la totalité de sa pi 

ARTICIE 7.32. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES 
Aueune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
Lexploitant prend les dispasitions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente 

     

des personnes présentes dans l'établissement, 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas. de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

DES VOIES 

  

ARTICLE 733.  CARACTERISTIQUES MINIMALES 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de là bande de roulement : 3,50 m 
= rayon intérieur de giration : 11m 
= hauteur libre : 5,50 m 
= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

    

ARTICLE 7.34. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.3.4, Comportement au feu du bâtiment 

73.41.1 Réaction au feu 

1Les locaux industricls doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante 
= matériaux de classe AI selon NF EN 13 501-] (incombustibilité). 
Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incembustibles (classe 1}.



734.22 Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à Ja classe BROOP (13), pour un temps de passage du feu au 
travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T° 50) et pour une durée de la propagation du Ru à la 

ute à trente minutes (indice 1). 

    

surface de là toiture supx 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées el vuz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lamemneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre moyen 
équivalent). Le partie de toiture située au dessus de l'espace réservé à la peinture est équipée de ces dispositifs 
pour une surface d'au moins 2 % de la partie de toiture concernée. 

Les commandes d'ouverture manuelle de ces dispositifs sont placées à proximité des accès, 

734. 

Un dispositif de cantonnement est installé en toiture, en partie haute de l’espace réservé à l'activité de 

Camionnement 

  

peinture, 

Article 7.3,4.2. Accessibilité 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elles sont desservies, sur au moins une face du bâtiment, par une voie engin. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de cireulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter Ha cireulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des seconts en as de sinistre. 

ARTICLE 735. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE 4 LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entrefenues conformément aux nômmes en 
vigueur. 
La mise à la terre est eflèctuée suivant les règles de l'art 

Le matériel électrique est entretenu en bun état et reste em permanence conforme en tout point à ses 
ns techniques d'origine. 

  

spécific 

  

Les conchicteurs sont mis en place de manière à éviter tout cour-eireuit, 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est eflccuée au minimum une fois par an par un 
oïganisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une irace écrite des éventuelles mesures vorrcetives prises. 

ARTICLE 7.3.6. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 
placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 73.7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pout être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atieinte, direclement ou indirectement à [a sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 
L'analyse du risque foudre est réalisée avant le 1° janvier 2010. L'étude téchnigue, l'installation des 
dispositifs de protection 1 la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent avant Le 1° janvier 2012. 
L'installation des protcetions fai l'objet d'une vérificalion complète par un organisme compétent, distinct du: 
Vinstallateur, au plus tard 6 mois après sa réalisation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un erganisme compétent. 
L'état des dispositifs de protcetion contre la foudre des installations fait L'objet d'une 
tous les 2 ans par un organisme compétent. 

        

fication complète



te sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
+ dans un délai maximum d'un mois par un 

  

Les agressions par la foudre sur le 
visuelle des dispositifs de protection concemés est réalis 
crgartismé compétent. 
Si l'une de ces vérifications fair apparaître In nécessité d’une remise en ét 
maximun d'un mois 
L'exploïant tient à la disposition de l'inspection des installations classées tous les documents justificatifs du respect de ces dispositions. 

  

  

al, celle-ci est réalisée dans un délai    

    

SMAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étamchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, ct plus généralement aussi souvent que le justifierant les conditions d'exploitation. 

  

  

  

DANGEREUSI 

nomination exacte de [eur 
guetaue des substances 

  

ARTICLE 742. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATION: 
Les récipients de stockage de produits dangercux portent de manière ès lisible la di contenu, le numéro ct Le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'é et préparations chimiques dangereuses: 

  

  

ES/SORTIES 

  

ARTICLE 743. REGISTRE ENTRE 

L'exploitant tient à jour ua état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, annexé un plan général des stuckages. Cet état es( tenu en permencence à la disposition permanente de l'inspecteur des installations classées el des services d'incendie et de secours. 

atiquel est 

5 de 

  

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessi Fexploitation, 

Des dispositions sont prises pour quil ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvene. ete…), 

ARTICLE 744. RETENTIONS 

un liquide susceptible de créer une pollution des caux où des sals est 
Tout stockage fixe ou temporaire d' 

noins égal à la plus grande des deux valeurs associé à une capacité de rétention dont le volume est au m 
suivantes : 

+ 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
= 80% de la capacité des réservoirs associés, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inféricure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention os au moins égale à 
= dans le cus de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale di = dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Füts, 
= dans (ous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est in) 

  

   s, 

  

ricure à 800 

  

      La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourait contenir, résiste à l'action physique er Chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment, 1 en sst de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

La conception de ke capacité est telle que toute fuite survenant sur ur réservoir associé y soft récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir, 

  

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant Jes règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de foite. 

Les déclels et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses son stOBkés, avant leur revalorisation ou leue élimination, cas des conditions ne présentant pas de risques de pollution



{prévention d’un lessivage par fes eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines. des envols er des odeurs) peur les papulitions avoisinantes ei l’environnement. 

  

ant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
Les siockages temporaires, av 

ont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches c1 aménagées pour substances ou préparations dangereuses, s 
la récupération des eaux météoriques, 

   TION 

à une même rétention. 

TION DES STOCKAGES EN RET 

  

FES 

  

ARTICLE 7,45, REGLES DE 
Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne som pas associé 

   

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangercux pour l'environnement, m'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilés, et pour les liquides inflammables dans Le respect des dispositions du présent arrêté, 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À eut effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCRAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des préparations dangereuses sont limftés en quantité siockée et uilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

  

ARTICLE 7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECITARGEMENTS 
Les sires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions Simensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangercuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

  

Le ransport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts…. 

Le stockage et la maripulation de produits dangereux où pollwunts, solides où liquides (ou Jiquéfiés) sont effectués sur des dires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 

ARTICLE 7.48. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRFPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident su prioritairement la ilière déchets la plus appropriée. 

MOYENS D'INTÉRVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

S 

  

CUAPITRE 

    ARTICLE 7. DEFINITION DES MOY: 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci, 

ARTICLE 7.52, ENTRETIEN DES MOYENS D'TNTERVENTEON 

    

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 1 doit fixer les conditions de maintenance ez les conditions d'essais périodiques de ces matériels 

constatées doivent être inscrites sur un registre 
tion des 

  

Les daies, les modalités de ces contrôles er les observatio: 
eau à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de sccows ei de l'insx 
installations classées, 

 



ARTICLE 3. CONSIGNES DF SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent grrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques evou dans les procédures ot instructions de travail, tenues à jour el affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 

  

     

Ces consignes indiquent notamment 
= lnterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, cn raison des caraclérisliques queltatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, iilisées ou produftes, sont susceptibles d'être à l'origine d'in sinistre pouvant avoir des conséquences dircetes Cu indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le meintien en sécurité de l'installation, les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité de lstallarion (électricité, résegux de [luides}, les mesures à prendre en css de fie sur un récipient où une canalisation contemant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets ei eaux souillées en cas d'épandaue 

    
      

accidentel, 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de télé, 

des services d'incendie el de secours, etc. 
la procédure permeltant, en cus de lutte contre un incendie, d'isoie: 

phone du responsable d'intervention de l'établisseinent, 

r le site afin de prévenir tout 
   transfert de paliution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.54, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'i personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un Personnel est entraîné à l'application de ces consignes, 

ntervention, d'évacuation du 
exemplaire, Le 

ARTICLE 7.55. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyeus de lutte contre l'incendie adaptés aux au minimum les moyens suivants : 

  ques à défendre, et 

és dont un implamé à 200 

    

= d'un où de pinsicurs appareils d'incendie (bouches, poteaux) publies ou pr mètres au plus du risque, ou des poinis d'eau, hassins, citenes.., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 
= d'extincteues répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux. présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagement, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre ct compatibles avec les praduits stockés, = d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de sccours, de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie el de secours, = d'une éserve de sable meuble et s0e en quantité adaptée au risque, sans êre inférieure à 100 litres et dus pelles. 

  

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par um. 

ARTICLE 7.5.6, PROTECTION INDIVIDUELLE 
ons du cnde du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

de sinistre, doivent être conservés dans 
matériels doivent être entretenus en bon 

  

Sans préjudice des dispos 
risques présentés par les installations ct permettant l'intervention cu cas Les locaux et à un endroit accessible et connu de tout le personnel. Ces état st vérifiés périodiquement. Le personnel dit être formé à l'emploi de ces matériels, 

  



  

- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CÉRTAINES 
TITRE 8 

  

  

  

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 ATELIER DE PEINTURE 

ARTICLE 8.1.1, REGLES D'IMPLANTATION 
L'installation est implantée à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

  
  

Afin de no ps agpraver les eflèts d’un incendie, l'espace réservé à la peinture ele stockage des produits liés à cette activité sant éloignés d’âu moins 10 mètres des installations susceptibles de produire une source de chaleur ou des flammes vives, 

    

ARTICLE 8.12, CONSOMMATION DE PRODUITS 
La consommation annuelle de suivants n°excède pas 5 tonnes 

14 consommation moyenne journalière de produits appliqués sur les surfaces est inférieure à 10 ke, 

  

  TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.11 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de mañtiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effèts sur l'enviromement, l'exploitant défiail et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions ei de leurs effets di programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte ct actualise la nature et la fréquence de cite surveillance pour tenir compte des évolutions de ses instaiations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, el de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tone à la disposition de f'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 
Les aricles suivants définissent 1e contenu minimum de ce programme en lerme de nature de mesure, de paramètres cl de fréquence pour les différentes émissions et pour la eurveillince des eflèts sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des clonnées d'auto surveillance. 

CHAPITRE 92  MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE LA 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.211 Modalité des mesures 
Une mesure du débit réjeté et de la concentration des polluants visés à l'Article 3:2.6. doit être effectuée, selon fes méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

  

Les mesures sont effectuées par n organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il existe une procédure d'agrément des organismes. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire où vésiculkire, les conditions d'échamillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées.



Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

Article 9.2.1.2. Surveillance par la musure des émissions canalisées 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Conduit n° 1 (ef Article 3.2.4. ) 
  

  

  

          

  

  
  

  

      

  

Ê © Piramète 7 _ Mémode | 
Poussières _ LL NF X 44052 | 

Conduit n° 2 (ef Article 3.2.4, } 

Paramène LIL Fréquence 7] Méthode 
Poussières NE X 41053 
OV ! Triennal 

  

  

  ICOV des substances à phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 et R 61 LT 

Article 9.2.1.3, Surveillance des émissions pur bilan 

  

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les pollüants suivants : 

  

  

  

  

  

      
D Paramètre ] Type de mesures ou d'estimation | Fréquence _] 
Fov [Plan de gestion de solvant 

JCOV des substances à phrases de risque R 45, RE KA) in de gestion de soient Aunuelle 
[R 60 ct 61 ! ù LL 
  

ARTICLE 9.22.  RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations d'alimentation en eau à pactir du réseau public sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisaleur. IL est procédé à un relevé annuel des consommations 

  

ARTICLE 9.23, SURVEILLANCE DES FAUX SOUTERRAINES 

  

Un prélèvement des eaux souterraines à partir du piéromètre existant sur le site est réalisé, selon les méthodes 
normalisées en vigueur, dans les 6 mois suivant la daie de signature du présent aerêté 

ARTICLE 9.2.4 SURVEILLANCE DES DECRETS 

Conformément aux dispositions des articles R 541.42 à R: $41-48 du code de l'environnement, relatifs au 
contrêle des cfreuits de traitement des déchets, l'exploitant 
= tient à jour um registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 

  

— procède à une déclaration annuelle sur lt mature, La quantité el la destination des déchets dangereux 
produits. 

ARTICLE 92.5, SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Si l'inspection des installations classées le juge nécessaire, des mesures des émissions sonores pourront être 
demandées ou prescrites par voie d'arrêté préfectoral. 
Les fais engendrés par ces mesures restent à In éharge de l'exploitant. 

ET DIFFUSION DES RESULTATS 

  

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INFERPRETATT 

ARTICLE 93.1 ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CITAPITRE 92, les analyse et les 

interprète, Ü prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de Jeurs ce(s sur F'environnement,   



ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RÉSULTAYS DE LA SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 9.2.1, sont trans réception ave les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

is à Monsieur le Préfet dès leur 

    

CE DES EAUX 

  

ARTICLE 9.33. TRANSMISSION DES RESUTTATS DE LA SURVEILL. 
SOUTERRAINES 

Les résultats des analyses réalisées sur les prélèvements visés à l'Article 9.2.3. sont transmis à Monsieur Le Préfet dès leur réception avec les commentaires relatifs notamment au devenir du piézomètre. 

  

ARTICLE 9.3.4. TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DFS DECHE: 
Les justificatifs évoqués à l'Artiele 9.2.4. doivent être conservés pendant 5 ans. 

ARTICLE 9, ANALYSE FT TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 9.2.5 leur réception avec les commentaires ef propositions éventuelles d'amélioration 

  

sont transmis à Monsieur le Préfot-dès 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 
ARTICLE 9.4.1 BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 
L'exploitant adresse à Monsieur Le préfet, au plus tard le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente et comportant + 

= 1e bilan des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaîtec éventuellement les économies réalisées. + Le plan de gestion des solvants visé à PArticle 9.2.3 
La déclaration annuelle des déchets dangereux visée à l'Article 9.24, 

TITRE 10 - DOCUMENTS 

CHAYITRE 10.1 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

PT Artie Document (se référer à l'article correspondant) 
lArticie 1.4.1 Modification des installations 
Article 1.4.4. [rangement d'exploitent . L : fArticle 1.4.5. 77. Cessation d'activité 

rticle 2.5.1... _ ÎDéclaration des aceidents et incidents _ 
itif de traitement des effluents gazeux 

  
        
  
  

E
T
 
T
I
]
 

    
lArtiole 3.1.1," Indisponibifité au di 
Article 9.2.5. [Organisme de contrôle des émissions sonores L u 
larticte 9.4.1, fBilan environnement anauel _ 
  

CHAPITRE 19.2  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION PE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
= les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'install déclaration non couveries par an arrêté d'autorisation, 
lations soumises à



= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, peis en application de T4 législation refative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 7 tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

  

  

  

  

  

arrêté. 

Article] 7 Document Ge ré Fanicle correspondant) … JAtticle S.L.6. | ÎTransport des déchets | Aticle 2.1, 7 Inventaire des substances er préparations dangereuses J larricie 7.3.7. Analyse du risque foudre, étude technique, rapports de vérification du dispositif dc! lprotection contre la foudre 
        
    

  

(Article 7.4. Revistre entrée/sortie des produits dangereux 
(Article 7.5.2. IRegistre d'entretien des moyens d'intervention lice 9. Modalités de la surveillance 1 

  

  
Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce o2s des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données 

ées sur ic site. 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations class 

  

TITRE 1- NOTIFICATION - EXECUTION 

  

  

ARTICLE 1.1.1.- NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale. 

Copies en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de lndustrie, de la Recherche &t de l'Environnement Centre, à Monsieur le Maire de la commune de MER. 

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois par les soins du maire de SAVIGNY SUR BRAYE gui devra justifier au Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de cette lormalhé 
1 sera également affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 

  

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR ET CIIER, aux frais de [a société SURRES ET FERRONNERIES D'ANTAN, dans deux joumaux d'annonces légales du département. 

ARTICLE 1.1.2, - EXECUTION 

Monsieur Le Secrétaire Généraï de la Préfecture de LOIR ET CHER, Monsieur le Maire de SAVIGNY SUR BRAYE, Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement -Centre- ci tout. agent de la forec publique sont chargés, chacun en qui Je conceme, de l'exécution du présent arrêté. 
    

    Blois le 4 any 2008
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